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> Développeurs de logiciels – Pharmacie 

Limitation de bandelettes avec le dispositif de surveillance du 
glucose de Dexcom G6 mobile 
À compter du 27 mai prochain, les capteurs et l’émetteur de surveillance du glucose dans le sang de modèle Dexcom G6 
mobile seront inscrits à la Liste des médicaments et pourront faire l’objet d’une demande de paiement en pharmacie. 
Toutefois, tel qu’il sera prévu au Règlement de la Liste des médicaments, les personnes qui auront obtenu le 
remboursement d’une composante du dispositif Dexcom G6 mobile se verront limitées à un remboursement maximal de 
100 bandelettes par période de 18 mois. 
Advenant que la personne assurée cesse l’utilisation du Dexcom G6 mobile et qu’elle doit retourner à sa consommation 
régulière de bandelettes, le pharmacien devra indiquer le code d’intervention BZ sur la demande de paiement des 
bandelettes. 

BZ : Arrêt de consommation du dispositif de type Dexcom 
Notez bien que tous les codes d’intervention réguliers de la mesure de bandelettes ne seront pas autorisés en présence 
d’une des composantes du dispositif Dexcom G6 mobile, soit que les codes BE, BG, BD, BI et BM ainsi que les codes 
d’intervention ME, MR et DF seront refusés. 
Pour plus de bandelettes, la pharmacie devra en faire la demande par Considération spéciale auprès du Centre de relations 
professionnelles. 
De plus, les messages d’information ou de refus de paiement seront les mêmes que les messages réguliers transmis avec 
une demande de paiement de bandelettes. 

Vous pouvez réaliser vos essais dans l’environnement partenaire. La date du système sera le 27 août 2021. 

Pour tout renseignement supplémentaire à ce sujet, vous pouvez transmettre vos questions ou vos commentaires à 
l’adresse suivante : Support_CIP-Pilotage@ramq.gouv.qc.ca. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
c. c. Association québécoise des pharmaciens propriétaires 
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